

FICHE TECHNIQUE : Élections au Conseil d'Administration
Le Décret 85.924 du 30.8.85 (RLR 520-0) définit le rôle et le fonctionnement du Conseil d’Administration dans les établissements
publics locaux d’enseignement ainsi que les modalités d’organisation des élections des représentants des personnels, des élèves et des parents d’élèves dans cette instance. Elles doivent être effectuées au plus tard avant la fin de la septième semaine de l’année scolaire. Il est indispensable que le SNUEP-FSU participe à ces élections et au fonctionnement du Conseil d’Administration.
Cette fiche vise à apporter les éléments nécessaires pour préparer dès maintenant les élections et faire progresser dans les LP, SEP, SEGPA et EREA, la représentativité du SNUEP-FSU et de la FSU .
PREPARATION DES ELECTIONS
* Qui vote ?
Tous les collègues qui exercent dans l’établissement, titulaires, stagiaires ou non titulaires exerçant des fonctions d’enseignement, chef de travaux, ATCT, direction, éducation, surveillance ou documentation, emplois-jeunes y compris. Les collègues à temps partiel sont électeurs, les collègues en congé de longue maladie ou de longue durée ou congé parental ne le sont pas.
* La liste électorale
Elle est établie 20 jours avant la date du scrutin par le chef d’établissement qui l’affiche en un ou plusieurs lieux de l’établissement facilement accessibles aux collègues. Vérifiez sa conformité, intervenez pour la faire corriger si nécessaire.
* Qui peut se présenter ?
* Les non-titulaires sont électeurs et éligibles s’ils effectuent un service minimum de 150 h/an.
* Les titulaires à temps partiel, en décharge syndicale, en décharge partielle (MAFPEN…) sont électeurs et éligibles ainsi que les aides éducateurs.
* Tout personnel affecté dans l’établissement (titulaires, stagiaires, M.A., contractuels, …)
* Lieu de vote de certains personnels
Titulaire remplaçant : ils votent dans l’établissement de fonction à condition d’y effectuer un service de plus de 30 jours, ou alors ils votent dans l’établissement de rattachement.
Stagiaire IUFM : ils votent dans l’établissement où ils exercent "en 4/6 heures".
Les collègues qui exercent dans plusieurs établissements votent dans l’établissement où ils effectuent le maximum de service.
En cas de répartition égale de service, ils votent dans l’établissement de leur choix après en avoir informé les deux chefs d’établissement.
* Comment déposer la liste ?
Chaque liste de candidats comporte, classés par ordre préférentiel qui déterminera l’attribution des sièges, les noms et prénoms des candidats en nombre au plus égal au double du nombre de sièges à pourvoir : 14 en LP/SEP/Collège/Lycée, 8 en SEGPA/EREA.
Chaque liste peut comporter au minimum deux noms (sans mention de titulaire ou suppléant).
Attention : si un candidat se désiste moins de 6 jours avant le scrutin, il ne peut être remplacé.
La liste des candidats doit être remise accompagnée des déclarations de candidature, signées par les candidats, au chef d’établissement dix jours francs au moins avant la date du scrutin.
Exemple de déclaration de candidature « je soussigné (nom, prénom) professeur de …. déclare être candidat aux élections pour le Conseil d’Administration du LP.….. sur la liste du SNUEP-FSU ou FSU pour l’année scolaire 2007-2008. Dater et signer)
Les listes sont affichées dans un lieu facilement accessible aux électeurs.
Il est possible, sous contrôle des syndiqués, d’élargir la liste du SNUEP-FSU ou FSU, à des non syndiqués
* Comment intituler la liste que vous présentez ?
* Prioritairement une liste SNUEP-FSU, complète de préférence, ou incomplète (par défaut).
* Ou une liste FSU dès lors que plusieurs corps (PLP, certifiés, EPS, CPE…) constituent la liste.
* Rappel : les listes d’alliance entre plusieurs syndicats (type CGT/CFDT) ou listes dites "d’intérêt local" ne sont pas comptabilisées pour définir la représentativité syndicale : elles sont à exclure.
****************
* Des listes SNUEP-FSU ou FSU doivent aussi être constituées pour les élections des Conseils inter-établissements des GRETA où les élus siègeront dans le "Conseil de perfectionnement".
Une liste de candidats SNUEP-FSU ou FSU dans chaque établissement, Lycée Professionnel, Lycée polyvalent, SEGPA doit être l’objectif cette année.
LES ELECTIONS
* Date
Les élections doivent être effectuées au plus tard avant la fin de la septième semaine de l’année scolaire.

* Bureau de vote
Le bureau de vote est présidé par le chef d’établissement ou son adjoint, et comprend au moins deux assesseurs désignés par les représentants des listes en présence ou par le président sur proposition des différents candidats.
* Matériel de vote
Le matériel de vote doit être envoyé huit jours au moins avant la date du scrutin pour les électeurs qui expriment la volonté de voter par correspondance (ce vote se fait sous double enveloppe). Il est indispensable d’afficher un appel à voter SNUEP-FSU ou FSU sur le panneau syndical, de diffuser aux collègues cet appel à voter et si possible d’ajouter une liste de collègues qui soutiendront cette liste SNUEP-FSU ou FSU .
Il est essentiel  de mobiliser les électeurs pour la liste SNUEP-FSU ou FSU !
* Déroulement du scrutin
Les opérations du scrutin se déroulent pendant huit heures consécutives au moins. Le chef d’établissement doit fixer la date et les horaires pour faciliter la participation des électeurs.
Les listes des candidats sont affichées dans le bureau de vote.
Sur une table sont disposés les bulletins de vote et les enveloppes nécessaires.
La présence d’un isoloir peut être réclamée. Les votants insèrent leur bulletin de vote dans une enveloppe sans signe distinctif et après avoir voté, apposent leur signature sur la liste des électeurs.
A l’heure de la fermeture du scrutin, le bureau collecte les votes par correspondance, il est procédé alors au pointage de ces votes sur la liste électorale. Puis l’enveloppe cachetée contenue dans le pli est extraite et glissée dans l’urne.
Dès la clôture du scrutin, le bureau vérifie que le nombre d’enveloppes recueillies dans l’urne est bien égal au nombre des émargements et pointages effectués sur la liste des électeurs.
Enfin, chaque membre du bureau signe cette liste. Les opérations de vote sont publiques.
* Dépouillement
Le dépouillement est public. Le Bureau de vote établit le nombre d’inscrits, de votants et procède au dépouillement. 

Les résultats de l’élection sont consignés dans un procès verbal signé par les membres du bureau de vote et doivent être publiés.
* Attribution de sièges
Il se fait à la proportionnelle au plus fort reste.
Exemple : 54 inscrits - 52 votants - 50 suffrages exprimés - 7 sièges à pourvoir.
Liste A : 26 voix, Liste B : 15 voix, Liste C : 9 voix.
a) Calcul du quotient électoral : 50/7 = 7,14
b) Pour la liste A : 26/7,14 = 3,64 sièges Calcul du reste : 26 - (7,14 x 3) = 4,58
c) Pour la liste B : 15/7,14 = 2,10 sièges Calcul du reste : 15 - (7,14 x 2) = 0,72
d) Pour la liste C : 9/7,14 = 1,26 (1 siège) Calcul du reste : 9 - (7,14 x 1) = 1,86
* 6 sièges ont été attribués. Le 7ème est attribué à la liste qui a le plus fort reste, la liste A qui aura 4 élus.
* S’il y a égalité de restes, le siège est attribué au candidat le plus âgé (en tenir compte pour la constitution des listes !)
* Si une liste obtient un nombre de sièges supérieur au nombre de candidats présentés, les sièges demeurés vacants sont pourvus
par une nouvelle élection avant 15 jours.
Dès le dépouillement effectué, faites parvenir au SNUEP-FSU ou FSU  la fiche « résultat » ci-jointe
CONTENTIEUX
Toute anomalie constatée avant ou pendant le vote doit faire l’objet de réserves écrites sur le procès-verbal. Les contestations sur la validité de l’élection doivent être adressées au Recteur dans un délai de 5 jours ouvrables à compter de la proclamation des résultats : INFORMER LE SNUEP-FSU ACADEMIQUE DE TOUTE CONTESTATION. Le Recteur répond dans les 8 jours ou la demande est réputée rejetée.
Cette fiche est synthétique. Pour tout renseignement sur le rôle et le fonctionnement du Conseil d’Administration, contacter le SNUEP-FSU académique ou national.
************
RESULTATS DES ELECTIONS
AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 2007-2008
Académie : ......................................................................
Etablissement : ...............................................................
Code établissement : /__/ /__/ /__/ /__/ /__/ /__/ /__/ /__/
..................................................................................................
...................................................................................................
Nombre d’inscrits :
Nombre de votants :
Blancs ou nuls :
Nombre d’exprimés :
LISTES VOIX SIEGES :

SNUEP-FSU :
LISTE FSU (SNUEP-FSU, SNES-FSU, SNEP-FSU…)
UNSEN-CGT :
SGEN-CFDT :
AUTRE LISTE INDEPENDANTE (préciser) :
LISTE D’UNION UNSEN-SGEN :
LISTE Snetaa-eil :
SE :
AUTRES : 



Fiche à retourner à votre Section Académique par courrier 

ou par e-mail à :  snuepacadgrenoble@orange.fr

 


